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Vu l'accusé de réception de la déclaration de manifestation nautique N° 08/2024  de la Préfecture 
Maritime nous attirons l'attention des concurrents sur le 4eme paragraphe des prescriptions particulières : 
 

" La manifestation ne doit occasionner aucune gène au trafic des navires de 
pêche, de commerce, et de plaisance, notamment dans les chenaux d'accès des 
ports.  
Le présent accusé ne confère aucune priorité ou prérogative à l'organisateur sur 
le plan d'eau. "    
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